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        Monsieur Bernard TOMA 
        Professeur émérite ENVA 
        Président Groupe 2 FCO au RFSA 
        Président Groupe de travail AFSSA : 
        Mortalité, effondrements et affaiblissement  
        des colonies d'abeilles  

         ENVA 
         7 avenue du Général de Gaulle 
         94704 MAISONS ALFORT Cedex 

Manosque, le 9 mars 2009 
 

N/réf. : YC/CR 208/09 
 
Objet : Lettre ouverte : Fièvre Catarrhale Ovine (FCO) - insecticides = mortalité des abeilles - usage 
inapproprié et dangereux pour les générations futures  

 
 

Monsieur le Professeur, Cher Confrère, 
 
Je vous prie de trouver ci-joint un courrier d'une consoeur vétérinaire praticienne en Ariège (annexe 
1), dénonçant les surmortalités des ruchers situés à proximité des zones d'élevages depuis 6 mois 
(83% des 30 élevages professionnels d'Ariège seraient touchés). Un article de la Dépêche du Midi du 
11 février 2009 "La molécule qui sauve les bovins tue les abeilles" (annexe 7) cite les recherches 
effectuées par deux apiculteurs ariégeois. Des doses importantes de Perméthrine ont été mises en 
évidence par le CNRS de SOLAIZE à des concentrations justifiant la mortalité des colonies. Il s'agit 
d'une molécule de type pyréthrinoïde non contenue dans le Butox ND ou l'Ectotrine ND utilisé pour 
les animaux, mais dans le Mefisto ND produit très utilisé pour désinsectiser les bâtiments et leurs 
abords ainsi que les véhicules de transport selon les recommandations de la police sanitaire de la 
FCO. A la demande de la Direction Départementale des Services Vétérinaires de Foix, une enquête 
de la Brigade Nationale d'Enquête Vétérinaire et Phytosanitaire a été diligentée pour effectuer les 
corrélations entre la mortalité observée et les pratiques de désinsectisation mises en cause. Dans ce 
contexte, je me permets de vous solliciter car vous avez la double responsabilité de présider le 
Groupe 2 du RFSA orientant les recherches en matière de FCO et le groupe de scientifiques chargé 
par l'AFSSA de rendre un rapport sur les causes de surmortalité des abeilles. 
 
N'ayant pas eu de réponse à son courrier du 5 janvier 2009, notre consoeur est atterrée par l'"aphasie" 
qui semble frapper la sphère vétérinaire, concernant ces problèmes, c'est pourquoi je vous écris cette 
lettre ouverte. Si les dégâts liés à la désinsectisation massive de l'été 2008, après ceux de 2007, sont 
hélas déjà destructeurs pour la biodiversité, les mêmes menaces se dessinent en 2009. En effet, il est 
à craindre qu'en fin de période d'inactivité vectorielle, les obligations de désinsectiser dans les zones 
d'interdiction autour des foyers soient de nouveau prescrites par les arrêtés préfectoraux. De plus, la 
France devrait avoir unifié ses deux zones FCO en une seule zone de restriction 1+8 début mai 2009. 
Quelles en seraient les raisons épidémiologiques puisque tant que les seuls sérotypes 1 et 8 sont 
présents en France, les animaux sensibles sont protégés par immunité vaccinale relayée par une 
immunité naturelle.  
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Chacun ne peut ignorer maintenant, l'inefficacité des traitements insecticides au regard de 
l'épidémiologie européenne de la FCO depuis 2006 : culicoïdes autochtones européens vecteurs très 
compétents (objectif d'éradication d'insectes endémiques ?), extension radiale inexorable (annexe 2 : 
carte de l'UE du 4 mars reproduisant l'extension des zones de restrictions), essai récent non concluant 
réalisé par le CIRAD concernant le Butox pour anéantir les culicoïdes nubeculosus (annexe 3 :étude 
jointe). 
 
Chacun connaît aussi la réalité désastreuse des effets toxiques de ces molécules (fèces toxiques 
pendant 1 à 2 semaines après traitements en "pour on" ou pire par pulvérisations encore plus 
polluantes de l'environnement : air, eau, sol) sur la faune non cible et les insectes coprophages en 
particulier (annexe 4 : article du point vétérinaire n° 255 mai 2005 "effets des antiparasitaires sur les 
insectes coprophages" par G.VIRLOUET, ci-joint), dont on méprise ainsi la valeur agronomique. La 
DGAl consciente du problème a déjà accordé une dérogation aux éleveurs en agrobiologie qui 
refusaient la pratique de désinsectisation systématique. La mesure ne touche que 3 à 4% des 
élevages, trop marginale pour avoir un impact positif sur l'environnement. 
 
Nous ne pouvons ignorer également que l'obligation réglementaire de désinsectisation n'est qu'une 
façade et que de nombreux pays européens ne l'appliquent que sur le papier et plus jamais sur les 
animaux : M. V. CAPORALE (Vétérinaire Directeur de l'Institut Zooprophylactique Expérimental 
des Abruzzes, grand spécialiste de la FCO en Italie et à l'OIE) nous l'a confirmé en novembre 2007, 
en présence de M. M. GAYET, Président de la FNGDS, ainsi que des autorités équivalentes DDSV 
aux Pays Bas, en septembre 2008. 
 
L'EFSA a été saisie pour apporter une réponse scientifique à la Commission Européenne 
(conversation en septembre 2008 avec le Docteur REVERIEGO, chargé du dossier FCO).  
 
En conclusion, le coût/bénéfice de cette mesure prophylactique est très défavorable à tous les 
niveaux : chère pour les éleveurs, inefficace contre les culicoïdes, polluantes pour l'environnement et 
toxique potentiellement pour la santé. 
 
Pourtant, il existe suffisamment de preuves sur les effets écotoxiques. Qu'attend-on pour appliquer le 
principe de précaution inscrit dans notre constitution depuis 2005, qu'attend-on pour mettre en œuvre 
la non destruction de la biodiversité, comme recommandé dans le Grenelle de l'Environnement 
(annexe 5 : "point 2 : préserver et gérer la biodiversité des milieux naturels") ? Aujourd'hui, 
conséquences visibles de l'épandage massif d'insecticide en lien avec l'application de la police 
sanitaire, c'est la destruction massive des insectes non cibles. Le Professeur Jean Pierre LUMARET, 
Professeur à l'Université Paul Valéry de Montpellier, spécialiste des insectes coprophages et de 
l'écologie des déjections des animaux, a observé que durant l'été, en période de sècheresse, sans eau 
disponible à proximité, les abeilles et les papillons récupèrent l'eau des bouses, notamment bovines, 
fraîchement émises (communication personnelle). Quels sont alors sur ces espèces les effets des 
Pyréthrinoïdes relargués dans les bouses de vaches durant les 2 semaines qui suivent les traitements ? 
Parallèlement, on assiste également à l'effondrement des colonies d'abeilles, mettant en péril non 
seulement la filière apicole, mais aussi les filières de production de fruits et légumes.  
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Même si la relation directe n'a pas été scientifiquement mise en évidence puisque la Brigade 
d'Enquête poursuit ses travaux en Ariège, il est facilement compréhensible que surpolluer 
l'environnement de millions de doses d'insecticide, ne peut que nuire à la survie des abeilles. 
 
Les culicoïdes européens autochtones véhiculent la FCO européenne depuis 2006. La FCO 
européenne devient endémique comme l'a précisé M. Bernard VALLAT, Directeur de l'OIE (annexe 
6). Désormais, il faut donc vivre avec la FCO en Europe. Cette situation épidémiologique nouvelle 
porte en elle de nombreuses conséquences qu'il faut au plus vite intégrer dans nos législations. Est-il 
biologiquement raisonnable de vouloir limiter les populations (voire éradiquer) des multiples espèces 
de culicoïdes endémiques dans nos contrées, alors qu'ils sont présents depuis des millions d'années et 
doivent rentrer dans un écosystème spécifique qui risquerait d'être ainsi complètement déstabilisé. 
 
Il serait décevant que, si la communauté scientifique vétérinaire achoppait à faire évoluer les 
règlements, il faille en passer par une médiatisation du problème par les canaux de la grande presse 
et soulever là un nouveau scandale. Là, en effet, contrairement à la FCO (maladie non transmissible 
à l'Homme), on est en face d'un problème potentiel de santé publique humaine : par millions 
d'animaux traités, contamination des éleveurs manipulateurs d'insecticide, des techniciens en 
abattoirs, viandes potentiellement souillées par des peaux traitées "pour on" dans les 24 heures, 
destruction de la biodiversité (insectes et faune aquatique), pollution des sources et des sols….. 
 
C'est pourquoi, connaissant votre probité intellectuelle et scientifique, qui ne peut, à mon avis, 
échouer à faire évoluer les règlementations en regard de vos responsabilités en matière de santé 
animale, j'ai l'honneur de solliciter votre intervention auprès de la DGAl. 
 
Dans l'attente d'une réforme plus profonde des lois internationales qui régissent la FCO, prenant acte 
de l'enzootie durable de la FCO en Europe, les pouvoirs publics peuvent donner consigne d'un 
respect de la désinsectisation à minima, (sur le papier !) et limiter leur usage réel aux seuls transports 
des animaux destinés à l'export. Pour cet usage également, la recherche pourrait tester l'efficacité des 
méthodes de lutte éco compatibles à base de molécules biodégradables insecticides comme le 
Géraniol pur issu des huiles essentielles qui donnent de bons résultats sur les populations de mouches 
(travaux récents du professeur Gérard Duvallet de l'Université Paul Valéry de Montpellier). 
 
Totalement inutiles pour lutter contre la FCO, l'usage par millions de doses de pesticides induit de 
graves conséquences sur la biodiversité et donc les générations futures. Je crois qu'il est urgent 
d'avoir dans notre pays des politiques publiques cohérentes globales à la fois sur le plan sanitaire et 
assurant la mise en œuvre du développement durable. Je n'ose imaginer un statut quo des 
préconisations de désinsectisation en 2009 et confiant dans votre compréhension de la situation 
ubuesque où seules les populations d'insectes visiblement maîtrisées, ne sont pas les vecteurs de la 
FCO, je vous prie de croire, Monsieur le Professeur, Cher Confrère, en l'expression de mes cordiales 
et respectueuses salutations. 
 
 
        Yves CORNILLE 
        Docteur Vétérinaire 
        Directeur de la FRGDS PACA 
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Copies :  
- Mme B. DUFOUR (ENVA) - M. D. CALAVAS (AFSSA) - M. F. MOUTOU (AFSSA) - M. P. VANNIER (AFSSA) 
- M. M. GAYET (FNGDS) - M. le Pdt de FNOSAD - Mme M. L'HOSTIS (ENVN) - 
- M. G. DUVALLET (Professeur Emérite Université Paul Valéry-Montpellier 3 Département Biologie-Ecologie-
Environnement - UMR 5175 CEFE (Centre d'Ecologie fonctionnelle et évolutive) 
- M. J-P. LUMARET Professeur, UMR 5175 CEFE Centre d'Ecologie Fonctionnelle et évolutive  
Directeur du Laboratoire de Zoogéographie, Université Paul Valéry Montpellier III 
- M. E. HAUBRUGE, professeur d'entomologie à l'Université de GEMBLOUX (Belgique) - Mme MP CHAUZAT  
et M. JP FAUCON, AFSSA SOPHIA ANTIPOLIS, pathologie des abeilles - M. T. BALENGHEIN CIRAD 
- M. JP GANIERE, professeur maladies contagieuses ENVN - M. Y. LECONTE INRA AVIGNON 
- M. C. SARRAZIN, ancien directeur LVD des Hautes Alpes 
- M. V. CAPORALE, Directeur Institut zooprophylactique des Abruzzes (Italie) 
- M. P. DEHAUMONT Directeur Agence Nationale Médicament Vétérinaire AFSSA FOUGERES 
- M. le Pdt WWF de France - M. VEILLLERETTE Pdt du MRDGF - M. le Pdt de GREEN PEACE France -  
- Fondation Nicolas HULOT -  
- Rédacteurs en chef : Mme B.BOUQUET Revue LE POINT VETERINAIRE - Revue DEPECHE VETERINAIRE -  
LE FIGARO - M. J.Y. NAU LE MONDE - LIBERATION - LE CANARD ENCHAINE  
- M. B. DUQUESNE France 2 - Mme Elise LUCET France 3 - M. Yves CALVI France 5 - Mme E. AUBRY ARTE -  
M. J.P. PERNOD TF1 
-M.  D. CHEISSOUX France Inter - Mme R. STEGASY France Culture 
- MM. les Présidents de  SNGTV (C. BRARD), ITAB, FNAB 
- M. le Pdt du GDS d'Ariège - M. le Pdt FRGDS Midi Pyrénées  
- Mme Lydia VILAGINES, vétérinaire de l'Ariège 
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Docteur Lydia VILAGINES                                     à                  
Vétérinaire, DIE d’Apiculture                                               Direction des services vétérinaires 
                                                                                                     Rue de las Escoumes 
                                                                                                                   BP 130 
                                                                                                          09 003 Foix 
 
Envoi : Monsieur le directeur de la Chambre d’Agriculture 
             Monsieur le  président GDS 
 
 
      Docteur, 
 
        
       La crise FCO 2008 est terminée et il faut envisager 
les mesures à prendre pour l’avenir. Les traitements insecticides semblent apparemment envisagés 
pour le long terme et il est même proposé de traiter les animaux avant la descente d’estives comme il 
l’a été préconisé et effectué à l’automne 2008 sans aucunes précautions quant à l’usage de certaines 
molécules et leur toxicité éventuelle ainsi que leur rémanence. 
       L’usage de la deltaméthrine en pour on a montré 
son inefficacité, on devra donc se tourner vers des systèmes nécessitant la balnéation ou la vaporisation 
des animaux. Cela signifie quantité d’eaux usées qui en montagne vont infiltrer les sols et finir leur 
route dans les ruisseaux.  Pour information les insecticides sont toxiques pour les poissons (quid des 
pêcheurs ?), les amphibiens : tritons, grenouilles, euprocte (qui je vous le rappelle est une espèce 
endémique des Pyrénées). Il a été déversé ainsi dans la nature quantité de substances à l’automne dont 
on ne sait pas quelles répercutions cela aura sur la faune montagnarde… sans parler des abeilles en 
estive, qui se sont retrouvées en pleine récolte de callune sur des territoires à risque. Quelles 
conséquences sur ces insectes déjà très fragilisées ces dernières années ? Nous devrions le savoir très 
rapidement et j’ai peur que les conséquences soient dramatiques. Quant au miel, mis en pot et 
commercialisé est-il dépourvu de résidus ? 
 
       Ce ne sera pas aux éleveurs à trouver des solutions 
(déjà suffisamment sollicités par ailleurs), quelles sont  donc les préconisations que vous proposez afin 
de préserver l’environnement et une production apicole déjà bien mise à mal. 
 
      Je vous remercie de l’attention que vous porterez à ma 
demande, 
      En attende d’une réponse de votre part, veillez agréer, 
Docteur, mes sincères salutations. 
 
 
       Fait à Tarascon le 5 janvier 2008 
 
       Lydia Vilagines 
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